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Alive – deuxième assemblée générale ordinaire
Nairobi, 25 octobre 2006

Recommandation 

Considerant:

· La Note conceptuelle et le Guide opérationnel d’ALive (textes fondateurs du Partenariat) ;

· La résolution prise lors de la Première Assemblée Générale ordinaire à Paris, le 31 mai 2005 ;

· Le mandat de l’Union Africaine et du Bureau Inter Africain pour les Ressources Animales ;

· La création du Centre régional en Santé animale de Bamako en mars 2006 et de la création prochaine de trois autres centres régionaux (Nairobi, Gaborone et Tunis)

· Les résolutions des cinquième, sixième et septième Comité exécutif d’ALive relatives au transfert progressif des organes de gouvernance du Partenariat vers les Institutions africaines

· La proposition de l’Union Africaine d’organiser la prochaine Conférence ministérielle internationale pour la lutte et le contrôle de l’épizootie de grippe aviaire et la préparation à une éventuelle pandémie ;

· La proposition du Gouvernement du Mali d’abriter cette Conférence internationale à Bamako en décembre 2006

LA DEUXIEME ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE D’ALIVE, REUNIE A NAIROBI, KENYA, LE 25 OCTOBRE 2006

Remercie le pays hôte, le Kenya, représenté par Monsieur le Ministre du Développement de l’Elevage et des Peches, pour avoir bien voulu héberger cette réunion, Madame la Commissaire de l’Economie Rurale et de l’ Agriculture de l’Union Africaine pour avoir accepté d’en assurer la Présidence, tout en lui souhaitant un prompt rétablissement, ainsi que Monsieur le Ministre de l’Elevage et de la Peche du Mali pour avoir présidé la deuxième Assemblée Générale Ordinaire.

Conformément au projet de résolution de la Septième réunion du Comité Exécutif (CE7), recommande : 

Sur le plan institutionnel 
· A sa Présidente de promouvoir le Partenariat ALive à la faveur de l’évènement politique organisé en marge de la prochaine Conférence de Bamako de décembre 2006 ;

· Que les démarches d’appropriation du partenariat ALive par les Institutions africaines se poursuivent conformément aux résolutions antérieures du Comité Exécutif ;

· Que le Comité Exécutif soit reconduit dans sa composition actuelle pour un deuxième mandat de deux ans ;

· Que l’Afrique parle d’une seule voix lors de la prochaine conférence internationale de Bamako. Cela passe notamment par un partage et une adhésion préalable de l’ensemble des partenaires sur le document « Needs and Gaps for Africa » préparé par la Task force ALive en veillant à accélérer le processus pour tenir les délais;

· Que le Secrétariat appuie les activités de préparation de projets de prévention et de contrôle de la grippe aviaire grâce aux fonds spécifiques (8 millions d’Euros) attendus de la part de la Commission Européenne ;

· Que l’opportunité de créer les fonctions de Vice-Président de l’Assemblée Générale soit débattue par le CE ainsi que les éventuelles modalités de sa désignation à soumettre à la troisième Assemblée Générale. 

Sur le plan financier

· A sa Présidente et au Comité Exécutif de mettre en œuvre les démarches appropriées à destination des bailleurs pour s’assurer que des fonds soient disponibles pour (i) mener à terme le premier Plan triennal d’activités du Partenariat, (ii) préparer son second Plan Triennal et (iii) conduire les activités spécifiques pour le contrôle et la lutte contre l’influenza aviaire et humain ;

· Que l’Union Africaine s’engage à assurer la pérennité du Secrétariat d’ALive après son transfert, par le principe de l’inscription à terme d’une part du fonctionnement du Secrétariat sur le budget de la Commission Africaine.

Sur le plan technique 

· Que le troisième Programme Annuel d’Activité tel que préparé par le CE7, soit adopté en l’état et mis en œuvre.

Nairobi, le 25 octobre 2006

	La Présidente

 de l’Assemblée Générale

p.i.

S.E. Monsieur le Ministre de l’Elevage et de la Peche du Mali 
	Le Président du Comité Exécutif
	Le Manager du Programme ALive


